
l’objectif qu’elle poursuit, si elle n’excède pas ce qui est nécessaire pour 
l’atteindre et si elle s’applique de manière non discriminatoire, ce qu’il 
appartient à la juridiction nationale de vérifier, compte tenu des consi­
dérations suivantes: 

— une telle réglementation est propre à atteindre l’objectif de préven­
tion du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme 
si elle permet à l’État membre concerné de surveiller et de 
suspendre effectivement les transactions financières suspectes réali­
sées par les établissements de crédit prestant leurs services sur le 
territoire national et, le cas échéant, de poursuivre et de punir les 
responsables; 

— l’obligation imposée par cette réglementation à la charge des 
établissements de crédit exerçant leurs activités en libre prestation 
de services peut constituer une mesure proportionnée à la poursuite 
de cet objectif en l’absence, à la date des faits du litige au prin­
cipal, de mécanisme efficace garantissant une coopération pleine et 
entière des cellules de renseignement financier. 
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Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: A. 
Marghelis et A. Tokár, agents) 

Partie défenderesse: République slovaque (représentant: B. 
Ricziová, agent) 

Objet 

Manquement d'Etat — Violation de l'art. 14, sous a), b) et c), de 
la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concer­
nant la mise en décharge des déchets (JO L 182, p. 1) — 
Poursuite de l'exploitation de la décharge des déchets Žilina 
— Považský Chlmec en l'absence d'un plan d'aménagement 
du site 

Dispositif 

1) En autorisant l’exploitation de la décharge de Žilina — Považský 
Chlmec, sans plan d’aménagement et en l’absence d’une décision 
définitive quant à la poursuite de l’exploitation sur la base d’un 
plan d’aménagement approuvé, la République slovaque a manqué 
aux obligations qui lui incombent en vertu de l’article 14, sous a) 
à c), de la directive 1999/31/CE du Conseil, du 26 avril 1999, 
concernant la mise en décharge des déchets. 

2) La République slovaque est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 282 du 24.09.2011 
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(Affaire C-398/11) ( 1 ) 

(Renvoi préjudiciel — Politique sociale — Rapprochement des 
législations — Protection des travailleurs en cas d’insolvabilité 
de l’employeur — Directive 2008/94/CE — Champ 
d’application — Régimes complémentaires de prévoyance 
professionnels — Régime à prestations définies et à coûts 
équilibrés — Insuffisance de ressources — Niveau minimal 
de protection — Crise économique — Développement 
économique et social équilibré — Obligations de l’État 
membre concerné en cas d’insuffisance de ressources — 
Responsabilité de l’État membre en cas de transposition 

incorrecte) 

(2013/C 171/11) 

Langue de procédure: l'anglais 

Juridiction de renvoi 

High Court of Ireland 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Thomas Hogan, Jonh Burns, John Dooley, 
Alfred Ryan, Michael Cunningham, Michael Dooley, Denis 
Hayes, Marion Walsh, Joan Power, Walter Walsh 

Parties défenderesses: Minister for Social and Family Affairs, 
Irlande, Attorney General 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — High Court of Ireland — 
Interprétation des art. 1, par. 1, et 8 de la directive 2008/94/CE 
du parlement européen et du Conseil, du 22 octobre 2008, 
relative à la protection des travailleurs salariés en cas d’insolva­
bilité de l’employeur (version codifiée) (JO L 283, p. 36) — 
Régimes complémentaires de prévoyance professionnels — 
Insuffisance de ressources desdits régimes — Réglementation 
nationale ne prévoyant pas de fondement juridique permettant 
aux salariés d’obtenir une indemnisation de leur employeur suite 
à l’insolvabilité de l’entreprise — Obligation pour l’Etat membre 
concerné d’adopter les mesures nécessaires pour protéger les 
intérêts des travailleurs salariés — Eléments à prendre en 
compte lors de l’appréciation par le juge national du respect 
de cette obligation 

Dispositif 

1) La directive 2008/94/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
22 octobre 2008, relative à la protection des travailleurs salariés 
en cas d’insolvabilité de l’employeur, doit être interprétée en ce sens 
qu’elle s’applique aux droits des anciens travailleurs à des presta­
tions de vieillesse d’un régime complémentaire de prévoyance 
institué par leur employeur.
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